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Acquisition, hébergement et infogérance d’une solution 
de stockage et de sauvegarde mutualisée 

 

 

 

Avenant n°2 
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Entre les soussignés 

Le Syndicat Tarn et Garonne Aménagement, représenté par son Président en exercice, dûment habilité à 

la signature des présentes par délibération du Comité Syndical n°____________ en date du ____________ 

De première part, 
 
ET 
 
NetExplorer, société par actions simplifiée au capital de 176 660 €, dont le siège social est situé 24 
boulevard des frères voisin 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, immatriculée sous le SIREN 808809644, 
représentée par son Directeur Général, Bertrand SERVARY. 
 
 

 

De seconde part, 

Le Syndicat Mixte Tarn et Garonne Aménagement et NetExplorer sont ci-après individuellement ou 

collectivement dénommés la (ou les) « Partie(s) ». 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 
Le présent Avenant n°2 a pour objet d’ajouter des options de signature électronique proposées 
par NetExplorer au BPU. 
 
En effet, il a été convenu de proposer aux collectivités qui le souhaitent de pouvoir souscrire 
aux options de signatures électroniques proposées par NetExplorer : signature électronique 
manuscrite, eIDAS simple et eIDAS avancée. 
 
En conséquence, le présent Avenant n°2 conduit à : 

• Un ajout des lignes 11 à 15 du BPU : signatures électroniques de documents par 
abonnement ou par crédit 

 
 
ARTICLE 2 – AJOUT DES ARTICLES 11 à 15 AU BPU : SIGNATURES ÉLECTRONIQUES 
 
L’intitulé de l’article 11 au BPU est : 
« Abonnement mensuel pour la signature électronique de documents par utilisateur ».  
Le prix de l’article 11 du BPU est de 20,00 € HT par mois et par utilisateur. 
 
L’intitulé de l’article 12 au BPU est : 
« Abonnement mensuel pour la signature électronique de documents par plateforme ». 
Le prix de l’article 12 du BPU est de 50,00 € HT par mois et par plateforme (avec en sus le 
recours à un crédit par signature selon les lignes 13 à 15 du BPU) 
 
L’intitulé de l’article 13 au BPU est : 
« Acquisition d’un lot de 10 crédits pour signature électronique de documents » 
Le prix de l’article 13 du BPU est de 15,00 € HT par lot de 10 crédits pour la signature 
électronique de document, soit 1,50 € HT par crédit 
 
L’intitulé de l’article 14 au BPU est : 
« Acquisition d’un lot de 100 crédits pour signature électronique de documents » 
Le prix de l’article 14 du BPU est de 120,00 € HT par lot de 100 crédits pour la signature 
électronique de document, soit 1,20 € HT par crédit 
 
 
L’intitulé de l’article 15 au BPU est : 
« Acquisition d’un lot de 1000 crédits pour signature électronique de documents » 
Le prix de l’article 15 du BPU est de 900,00 € HT par lot de 1000 crédits pour la signature 
électronique de document, soit 0,90 € HT par crédit 
 
 
ARTICLE 3 – DATE D’EFFET 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa date de notification. 
 
 
ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES 
 
Toutes les clauses du contrat initial et des avenants passés précédemment demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent 
avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 
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ARTICLE 5 - ANNEXES  

 
Sont annexées à l’Avenant n°2 et en font partie intégrante les annexes suivantes : 
 

• Annexe 1 – Bordereaux des Prix Unitaire (BPU) 
 
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux,  
 
Dont un pour le Syndicat, un pour NetExplorer 
 

 
 

 
 
 

Pour Net Explorer  Pour Tarn-et-Garonne Aménagement 

 
A Montauban, le 
 
 

Le Directeur Général 
 
 

 
A Montauban, le 
 
 

Le Président 
 
 
 
 

Jean-Michel BAYLET 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 



Page 5 

 

ANNEXE 1 
Bordereaux des Prix Unitaire (BPU) 

 

Bordereaux des prix unitaires 

  
 
      

N° Article Nature des prestations Unité 
Prix Unitaire / Forfait 

H.T 

1 
Acquisition des infrastructures nécessaire à la solution de stockage et de 
sauvegarde redondée (X2) Forfait 

55 600,00 € 

2 
Hébergement de la solution dans un Datacenter pour une durée initiale de 
12 mois Forfait 

24 000,00 € 

3 
Hébergement de la solution dans un Datacenter pour une durée 
supplémentaire de 1 mois Forfait 

2 000,00 € 

4 
Fourniture d'une liaison 1 Gbits/s entre les Datacenters et le POP de 
Castelsarrasin pour une durée initiale de 12 mois Forfait 

25 580,00 € 

5 
Fourniture d'une liaison 1 Gbits/s entre les Datacenters et le POP de 
Castelsarrasin pour une durée supplémentaire de 1 mois Forfait 

1 890,00 € 

6 
Mise en service de la solution et accompagnement à la migration des 
données Forfait 

9 200,00 € 

7 MCO et Infogérance de la solution pour une durée initiale de 12 mois Forfait 9 600,00 € 

8 
MCO et Infogérance de la solution pour une durée supplémentaire de 1 
mois Forfait 

800,00 € 

9 Fourniture de capacité de stockage supplémentaire To 100,00 € 

10 Accès en situation de mobilité complémentaire  1 utilisateur 0,00 € 
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11 
Abonnement mensuel pour la signature électronique de documents par 
utilisateur Utilisateur / mois 

20,00 € 

12 
abonnement mensuel pour la signature électronique de documents par 
plateforme (avec en sus le recours à un crédit par signature - cf les lignes 
13 à 15 du BPU) Plateforme / mois 

50,00 € 
 

 

13 
Acquisition d’un lot de 10 crédits pour signature électronique de 
documents 

Par lot 15,00 € 

14 
Acquisition d’un lot de 100 crédits pour signature électronique de 
documents 

Par lot 120,00 € 

15 
Acquisition d’un lot de 1000 crédits pour signature électronique de 
documents 

Par lot 900,00 € 

 


